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Compte-rendu de la séance de conciliation du 26 mars 2025 

Mise à l’enquête du 15 janvier 2025 au 14 février 2025 

Plan d’affectation communal (PACom) 

Opposition de la famille Germanier 

 

Classification interne : 39 

Présent·e·s :   

Représentants communaux 
Mme Dominique-Ella Christin, Syndique 
Mme Isabelle Girault, urbaniste mandataire du PACom 
Me Vanessa Benitez, avocate conseil de la Commune 
 
Opposants : Me Benoît Bovay – avocat des opposants, Mme Anne-Christine Germanier, M. Yves-Eric 
Germanier, M. Jean-Patrick Germanier 
 
     ____________________________ 

 

Introduction 

Madame la Syndique souhaite la bienvenue aux opposants et leur donne la parole pour l’exposé de 
leurs griefs vis-à-vis du PACom. 

 

Discussion 

Opposants 

Il y a un grand attachement à cette propriété historique pour la famille Germanier et également un 
grand souci pour le régime proposé tout en ayant une grande perplexité. On est ici dans le cadre de 
restrictions à la propriété privée ; la Constitution rappelle que ces restrictions doivent être claires, 
proportionnées, non-ambiguës, saisissables par tout un chacun. Or à la lecture de ce plan, les objectifs 
ne sont pas réellement compréhensibles et les restrictions non plus.  

Le deuxième point est la différence de traitement par rapport aux propriétés avoisinantes, notamment 
celle se trouvant à droite, et d’autres terrains du côté gauche, de l’autre côté du port avec des terrains 
qui ont des possibilités à bâtir avec faible densité. Un domaine comme celui des opposants doit vivre 
avec des perspectives pour permettre l’entretien du domaine et sa pérennité. Dire que tout est 
verrouillé et que, tout au plus, la maison peut être rénovée, c’est un peu sommaire. Quel régime devrait 
donc être appliqué ? La pure zone agricole ne semble pas être la plus adéquate ou la plus 
proportionnée. Une partie, soit la partie ouest de la propriété, devrait se trouver en zone de très faible 
densité comme d’autres terrains du côté ouest de la parcelle. Les opposants se demandent si la partie 
entourant la maison ne devrait pas plutôt être une zone de verdure voire une zone de protection du 
patrimoine.  
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Représentants communaux 

Il est précisé que la parcelle avoisinante située à l’est de la propriété se trouve dans une zone de site 
construit protégé (17 LAT) avec les points noirs représentant les parcs et jardins historiques certifiés 
(ICOMOS) avec un hachurage représentant un site de protection de la nature OROEM.  

Dans le PGA de 1983, il existe sur la propriété une zone à occuper par plan spécial. Ces zones ont 
disparu et le Canton les assimile à de la zone agricole.  

Opposants 

Les opposants indiquent ne pas avoir vus qu’automatiquement une zone sans affectation spéciale soit 
assimilée à une zone agricole dans la loi. On comprend que cette transposition a été reprise comme la 
pratique de la DGTL, mais les opposants estiment que l’affectation aurait pu être une 17 LAT comme 
sur la parcelle avoisinante.  

Concernant la partie ouest de la parcelle, il devrait y avoir une possibilité d’avoir une zone à très faible 
densité comprenant certaines exigences comme c’est le cas pour les terrains situés en bordure de lac 
plus loin à l’ouest en direction de Nyon.  Avec une Municipalité précédente, il y avait un projet d’affecter 
cette zone pour y développer une zone à haute valeur ajoutée 

Représentants communaux 

Entre temps il y a eu la nouvelle Loi sur l’aménagement du territoire (LAT) entrée en vigueur en 2014 
visant à protéger les zones agricoles et les paysages. La parcelle est située hors zone à bâtir, hors du 
périmètre compact d’agglomération.  

Opposants 

Cette définition du territoire urbanisé n’a jamais été mise à l’enquête publique, ce qui génère un 
étonnement. C’est une mesure administrative interne ; on aurait très bien pu dire d’englober plus loin. 
On pourrait tout à fait pu prendre les terrains concernés.  

C’est la première fois qu’on nous l’impose dans le cadre d’une enquête publique ; le contour est quand 
même fait à une grande échelle et on peut s’étonner donc de son positionnement. Du moment où on 
est dans le périmètre compact d’agglomération, alors cela implique un basculement, c’est-à-dire qu’il 
doit y avoir une réelle densification. Et là il y a une zone de très faible densité d’un côté du lac. Soit on 
déclasse tout le monde, soit on classe en zone à bâtir. On se trouve dans un cas d’inégalité de 
traitement assez clair pour la propriété concernée où il n’y ni les mesures de conservation du 
patrimoine bâti dans les zones se trouvant à l’est ni la zone de très faible densité se trouvant à l’ouest. 

Il est constaté qu’il y a d’autres plans de zone spécial et notamment la parcelle 437-829 ; il est demandé 
sous quel régime se trouve cette parcelle.  

Représentants communaux 

Pour cette parcelle, il y a un plan d’affectation en force depuis 2012. De ce fait, cette parcelle n’a pas 
été inclue dans la révision du PACom.  

Opposants 

Demandent ce qu’il en est de la ligne bleue traversant la parcelle. 

Représentants communaux 

Ce serait probablement un canal, une rivière, peut-être souterraine qui est susceptible de déborder. 
Cela émane de la Direction générale de l’environnement (DGE) du Canton. C’est une directive 
environnement qui s’applique obligatoirement.   
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Opposants 

Il est demandé à ce qu’ils soient renseignés sur l’ERE qui traverse leur parcelle. 

Il est également demandé à ce qu’il y ait une égalité de traitement de la part de la Municipalité par 
rapport à la zone est notamment en mettant la parcelle en 17 LAT. Sur une pure zone agricole ce n’est 
pas adéquat pour une maison de maître. Une zone verte protégée ou une protection du patrimoine, 
cela signifie un autre souffle vers l’avenir avec des contraintes qui sont différentes que la zone agricole.  

Plus spécifiquement, la demande est que sur la partie « droite » de la parcelle soit mise en zone 17 LAT 
et la partie gauche en très faible zone densité avec une zone de verdure des côtés comme c’est le cas 
sur les autres terrains. Subsidiairement, si on est plutôt dans une zone vert/patrimoine bâti cela serait 
mieux que la zone agricole.  

 

Prangins, le 28 mai 2025 
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